
 

 
REGLEMENTATION : 
 

Loi n° 2010-180 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, article L. 221-8 sur 
la surveillance de la qualité de l’air intérieur obligatoire. 

 
CONSTAT : 
 

Dans les bâtiments, les sources d’émissions de substances polluantes sont nombreuses : matériaux de 
construction, meubles, produits d’entretien, matériels utilisés pour les activités (colles, encres, peinture, 
feutres…). 
Les enfants passent près de 90 % de leur temps dans des lieux clos. 

 
CARACTERISTIQUES MESUREUR 1 : 
 

Référence fournisseur : 602965 
Marque :  POLYTECH 
Modèle : PROAIRCONTROL 

Dimensions : 27 x 9 x 3,5 cm 
Plage de mesure : 400 à 5 000 ppm 
Alarme : visuelle avec luminosité et sonore réglables 
Seuils : réglables par pas de 100 ppm 
Alimentation : batterie rechargeable avec 24 h d'autonomie environ ou en continu avec câble 
USB 
Historique des relevés : non mais transfert des données en temps réel en wifi sur smartphone 

 
CARACTERISTIQUES MESUREUR 2 : 
 

Référence fournisseur : 299135 
Marque :  ARANET 
Modèle : ARANET4 

Dimensions : 7 x 7 x 2,4 cm 
Plage de mesure : 0 à 9 999 ppm 
Alarme : visuelle avec luminosité et sonore réglables 
Seuils : réglables par pas de 100 ppm 
Alimentation : batterie rechargeable avec 2 ans d'autonomie environ livré avec 2 piles AA 
Historique des relevés : oui en temps réel et jusqu’à une semaine de données, stockage jusqu’à 
14 jours 

 
* Vu l’instabilité du marché, le prix unitaire HT est soumis à d'éventuelles variations suivant les coûts 
d'approvisionnement du fournisseur. 

  

PARRAINAGE Mesureur de CO2 :  
La qualité de l’air avant tout 

 
Offre : un appareil acheté, le second financé par le GAEL 56  

 

PRIX GAEL  
112 € TTC* 

PRIX GAEL  
214 € TTC* 


